
 

Liberté » Égalité + Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DES DEUX-SÈVRES

Préfecture Installations Classées
Direction du Développement Local et . | : ; :

des Relations avecfes Collectivités Territoriales Pour la Protection de l'Environnement

Bureau de l'Environnement Arrêté n° 5803 du 12 août 2016

autorisant la SAS CHO TIPER,à exploiter
une unité de production d’énergie par gazéification,

sur la commune de THOUARS

Le Préfet des Deux-Sèvres

Chevalier de Ia Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1% du livre V relatif aux Installations Classées pour la
Protection de l’Environnement (ICPE) ;

Vu le tableau constituant la nomenclature des installations classées pourla protection de l’environnement, annexé à
Particle R. 511-19 du code de l’environnement ;

Vu Parrêté ministériel du 20 septembre 2002 relatif aux installations d'incinération et de co-incinération de déchets
non dangereux et aux installations incinérant des déchets d'activités de soins à risques infectieux;

Vul'arrêté préfectoral du 1*juin 2016 portant délégation de signature à M. Didier DORÉ, Secrétaire Général de la
Préfecture des Deux-Sèvres ;

Vu la demande présentée le 7 octobre 2014 et complétée le 2 février 2015 par la SAS CHO TIPER, en vue
d’obtenir l’autorisation d’exploiter une unité de production d'énergie par gazéification, sur le territoire de la
commune de THOUARS - RD65 — Route de Puyraveau;

Vu la demande présentée le 24 novembre 2015 par la SAS CHO TIPER,en vuede l’organisation d’une enquête
complémentaire, suite à des modifications apportées à la demandeinitiale ;

Vu les dossiers et Les plans déposés à l’appui de ces demandes;

Vules avis de l’autorité environnementale du 21 avril 2015 et du 17 février 2016 ;

Vu les avis favorables émis par le commissaire enquêteur, à l’issue de l’enquête publique qui s’est déroulée du
26 mai au 26 juin 2015 et de l’enquête publique complémentaire qui s’est déroulée du 14 au 29 mars 2016, en
mairie de THOUARS;

Vu les avis exprimés parles différents services et organismes consultés;

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes consultées;

Vu le rapport et les propositions en date du 30 mai 2016 de l’inspectiondesinstallations classées;

Vu Pavis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques
(CoDERST), réunile 14 juin 2016 ;

Vu le projet d’arrêté transmis à la SAS CHO TIPER, en application de l’article R512-26 du code de
Penvironnement, en linvitant à formuler ses observations dans le délai de 15 jours ;  



Vules observations présentées par le demandeursurce projet par courrier en date du 29 juin 2016 ;

CONSIDERANT qu’au cours de l'instruction de la demande par l’inspection des installations classées, le

demandeur a été conduit à apporter des améliorations à son projetinitial, notamment en ce qui concerne les divers

rejets permettant de prévenirles risques pourla santé du voisinage;

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de Particle L. 512-1 du code de lenvironnement,

l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par

des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ;

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l’exploitant tiennent compte des résultats des consultations menées

en application de l'article L. 512-2 et sont de nature à prévenir les nuisances et les risques présentés par les

installations ;

CONSIDERANTque les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies,

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRÊTE

 

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES
 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE
L'AUTORISATION

Article 4.1.1. Exploitant titulaire de l’autorisation

La société CHO TIPERdont le siège social est situé Route de Puyraveau, 79100 THOUARSest autorisée, sous

réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploitersur le territoire de la commune de THOUARS,

sises RD65 — Route de Puyraveaules installations détaillées dansles articles suivants.

Article 1.1.2. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou

soumises a enregistrement

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans

l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité

avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans

l'établissement dèslors que cesinstallations ne sont pas régies parle présent arrêté préfectoral d'autorisation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations

classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement incluses

dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent

arrêté.



CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de Ia nomenclature des

installations classées

 

Rubrique

Alinéa

Classe

-ment

Libellé de la rubrique (activité)

critère de classement
Nature de l'installation Volume

autorisé

 

2714-1 À Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non

dangereux de papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, textiles,

bois à l’exclusion des activités visées aux rubriques 2710 et 2741.

Le volume susceptible d’être présent dans Pinstallation étant

supérieur ou égal à 1000 m°

Déchets entrants :

3000 m°

CHO FUEL:

2700 mn

5700 m°

 

2791-1 Installation de traitement de déchets non dangereux à l’exclusion

des installations visées aux rubriques 2720, 2760, 2771, 2780,

2781 et 2782.

La quantité de déchets traités étant supérieure ou égale à 10 t/j

Broyeur préparation 210 tj

 

1532-3 Bois ou matériaux combustibles analogues y compris les produits

finis conditionnés et les produits ou déchets répondant à la

définition de la biomasse et visés par la rubrique 2910-A, ne

relevant pas de la rubrique 1531 (stockage de), à l’exception des

établissements recevant du publie.

Le volume susceptible d’être stocké étant Supérieure à 1 000 m°

mais inférieure ou égale à 20 000 m°

ITrémie de réception :

90 rm

Stockage plaquettes:

900 m°

Séchoir:

4500 m°

5490 m°

 

3520-a Élimination ou valorisation de déchets dans des installations

d'incinération des déchets ou des installations de coïncinération

des déchets :

a) Pour les déchets non dangereux avec une capacité supérieure à

3 tonnes par heure

51 400 t/an

de CHO FUEL
8 t/h

 

2771 Installation de traitement thermique de déchets non dangereux 51 400 t/an

de CHO FUEL
8 t/h
 

4718 DC Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 (y compris GPL)

et gaz naturel (y compris biogaz affiné, lorsqu'il a été traité

conformément aux normes applicables en matière de biogaz

purifié et affiné, en assurant une qualité équivalente à celle du

gaz naturel, y compris pour ce qui est de la teneur en méthane,et

qu’il a une teneur maximale de 1 % en oxygène).

La quantité totale susceptible d’être présente dans l'installation

étant:

2. Supérieure ou égale à 6 t mais inférieure à 50 t

Cuve de GPL 4St

 

2910-A-2 NC Combustion à l'exclusion des installations visées par les

rubriques 2770 et 2771.

À. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en

mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul

domestique, du charbon, des fiouls lourds, de la biomasse telle

que définie au a) ou au bi) ou au biv) de la définition de

biomasse, des produits connexes de scierie issus du b}v) de la

définition de biomasse ou lorsque la biomasse est issue de

déchets au sens del'article LS41-4-3 du code de l'environnement,

à l'exclusion des installations visées par d'autres rubriques de la

nomenclature pour lesquelles la combustion participe à la fusion,

la cuisson où au traitement, en mélange avec les gaz de

combustion, des matières entrantes, si la puissance thermique

nominale de l'installation est supérieure à 2 MW, mais inférieure

à20MW

Brûleur auxiliaire gaz :

2MW

Groupe électrogène

GO :

0,95 MW

Chaudière syngaz

10,033 MW

12,983 MW

 

2920 NC Installation de compression fonctionnant à des pressions

effectives supérieures à 105 Pa, et comprimant ou utilisant des

fluides inflammables ou toxiques, la puissance absorbée étant
supérieure à 10 MW

Surpresseur Syngaz :
850 kW

850kW

  2516 NC  Station de transit de produits minéraux pulvérulents non ensachés

tels que ciments, plâtres, chaux, sables fillérisés ou de déchets

non dangereux inertes pulvérulents, la capacité de transit étant

inférieure ou égale à 5 000 m°

Chaux  sot  
 

  



 

2260-2 NC

   

Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage,

pulvérisation, trituration, granulation, nettoyage, tamisage,

blutage, mélange, épluchage et décortication des substances

végétales et de tous produits organiques naturels, y compris la

fabrication d’aliments composés pour animaux, mais à

l'exclusion des activités visées par les rubriques 2220, 2221, Séchoir: < 100 kW
2225, 2226
2. Autresinstallations que celles visées au 1 :

la puissance installée de l'ensemble des machines fixes

concourant au fonctionnement de l'installation étant inférieure à
100 kW   

99 kW

 

AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique), A (autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration), DC
(déclaration soumis au contrôle périodique prévu parParticle L 512-11 du CE)

Article 1.2.2. Situation de l’établissement

Lesinstallations autorisées sont situées sur Les communes, parcelles et lieux-dits suivants:

 

Communes Parcelles Surface
 

   THOUARS 000 ZD 158 5,555 ha   

Les installations citées à l'article ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de
l'établissement annexé au présent arrêté.

Article 1.2.3. Autres limites de l’autorisation

Les déchets admis sur le site proviennent des Deux-Sèvres ou des départements limitrophes et sont les suivants:

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

    

N°rubrique Déchets | Admis

Déchets provenant de l'exploration et de l'exploitation des mines et des carrières ainsi que
OI : . ne ne NON

du traitement physique et chimique des minéraux

2 Déchets provenant de l'agriculture, de l'horticulture, de l'aquaculture, de la sylviculture, de L

Ia chasse et de la pêche ainsi que de la préparation et de la transformation des aliments

02 01 Déchets provenant de l'agriculture, de l'horticulture, de l'aquaculture, de la sylviculture, de .
la chasse et de la pêche.

02 OI 04 Déchets de matières plastiques (à l'exclusion des emballages). OUI

02 01 07 Déchets provenant dela sylviculture. OUI

02 01 99 Déchets non spécifiésailleurs. OUI

Déchets provenant de la préparation et de la transformation de la viande, des poissons et
02 02 : cs : NON
Ci _jautres aliments d'origine animale.

Déchets provenant de la préparation et de la transformation des fruits, des légumes, des

02 03 céréales, des huiles alimentaires, du cacao, du café, du thé et du tabac, de la production de NON

conserves, de la production de levures et d'extraits de levures, de la préparation et de la
fermentationde mélasses.

02 04 Déchets de la transformation du sucre. NON

02 05 Déchets provenant de l'industrie des produitslaitiers. NON

02 06 Déchets de boulangerie, pâtisserie, confiserie. | NON

02 07 Déchets provenant de la production de boissons alcooliques et non alcooliques (sauf café, NON
thé et cacao).

03 Déchets provenant de la transformation du bois et de la production de panneaux et de .
meubles, de pâte à papier, de papieret de carton k

03 01 Déchets provenant de la transformation du bois et de la fabrication de panneauxet de -
 

 

  



 

meubles.
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

chapitres 05,12 et 19)

030101  |Déchets d'écorce et de liège. | : OUI

Sciure de bois, copeaux, chutes, bois, panneaux de particules et placages autres que ceux
03 01 05 La : OUI

: visés à la rubrique 03 01 04.

03 01 99 Déchets non spécifiés ailleurs. OUI

03 02 Déchets des produits de protection du bois. NON

03 03 Déchets provenantde la production et de la transformation de papier, de carton et de pâte à L
papier.

03 03 01 Déchets d'écorce et de bois. OUI

03 03 08 Déchets provenant du tri de papieret de carton destinés au recyclage. OUI

04. Déchets provenant des industries du cuir, de la fourrure et du textile -

04 01 Déchets provenant de l'industrie du cuir et de la fourrure. NON

04 02 Déchets de l'industrie textile. -

04 02 09 matériaux composites (textile imprégné, élastomère, plastomère), OUI

04 0221 Fibres textiles non ouvrées. OUI

04 02 22 Fibrestextiles ouvrées. OUI

Déchets provenant du raffinage du pétrole, de la purification du gaz naturel et du
05 : : NON

traitement pyrolytique du charbon |

06 Déchets des procédés de la chimie minérale NON

07 Déchets des procédés de la chimie organique -

Déchets provenant de la fabrication, formulation, distribution et utilisation (ffdu) de
0701 : . NON

produits organiques de base.

07 02 Déchets provenant de la ffdu de matières plastiques, caoutchouc et fibres synthétiques. -

07 02 13 Déchets plastiques. OUI

07 03 Déchets provenant de la ffdu de teintures et pigments organiques (sauf section 06 11). NON

07 04 Déchets provenant de Ia ffdu de produits phytosanitaires organiques (sauf rubriques 02 O1 NON

08 et 02 01 09), d'agents de protection du bois (sauf section 03 02) et d'autres biocides.

07 05 Déchets provenant de la ffdu des produits pharmaceutiques. | NON

07 06 Déchets provenant de la ffdu des corps gras, savons, détergents, désinfectants et NON
cosmétiques.

Déchets provenant de la ffdu de produits chimiques issus de la chimie fine et de produits
07 07 Le Lu : NON

chimiques non spécifiés ailleurs.

Déchets provenant de la fabrication, de la formulation, de la distribution et de l'utilisation!

08 (ffdu) de produits de revêtement (peintures, vernis et émaux vitrifiés), mastics et encres NON
d'impression

09 Déchets provenant de l'industrie photographique NON

10 Déchets provenant de procédés thermiques NON

Déchets provenant du traitement chimique de surface et du revêtement des métaux et
Ii ne ï k : A NON

autres matériaux, et de l'hydrométallurgie des métaux non ferreux

Déchets provenant de la mise en forme et du traitement physique et mécanique de surface
12 ‘a : NON

des métaux et matièresplastiques

53 Huiles et combustibles liquides usagés (sauf huiles alimentaires et huiles figurant aux NON

    
 

 

  



 

Déchets de solvants organiques, d'agents réfrigérants et propulseurs (sauf chapitres 07 et

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

14 08) NON

15 Emballages et déchets d'emballages, absorbants, chiffons d'essuyage, matériaux filtrants et .

vêtements de protection non spécifiés ailleurs :

1501 Emballages et déchets d'emballages (y compris les déchets d'emballages municipaux .

collectés séparément).

150101 Emballages en papier/ carton. QUI

15 01 62 Emballages en matières plastiques. OUI

15 01 03 Emballagesen bois. OUI

150105 Emballages composites. OUI

15 01 06 Emballages en mélange. OUI

15 01 09 Emballages textiles. OUI

15 02 Absorbants, matériaux filtrants, chiffons d'essuyage et vêtements de protection. -

LS Absorbants, matériaux filirants, chiffons d'essuyage et vêtements de protection autres que QUI

ceux visés à la rubrique 15 02 02.

16 {Déchets non décrits ailleurs dans la liste -

Véhicules hors d'usage de différents moyens de transport (y compris machines tout-terrain)

1601 et déchets provenant du démontage de véhicules hors d'usage et de l'entretien de véhicules -

(sauf chapitres 13,14, et sections 16 06 et 16 08).

16 QI 03 Pneus hors d'usage NON

1601 19 Matières plastiques. OUI

16 O1 99 Déchets non spécifiés ailleurs. | OUI

16 02 Déchets provenant d'équipements électriques ou électroniques. NON

16 03 Loupés de fabricationet produits non utilisés, . -

16 03 06 Déchets d'origine organique autres que ceux visés à la rubrique 16 03 05. QUE.

16 04 Déchets d'explosifs. | NON

16 05 Gaz en récipients à pression et produits chimiques mis au rebut. NON

L6 06 Piles et accumulateurs. . L NON |

1607 GTdu nettoyage de cuves et fûts de stockage et de transport (sauf chapitres NON

16 08 Catalyseurs usés. NON

16 09 Substances oxydantes. | NON

16 10 Déchets liquides aqueux destinés à un traitement hors site, NON

1611 Déchets de revêtements de fourset réfractaires. NON

17 Déchets de construction et de démolition {y compris déblais provenant de sites _

contaminés)

1701 Béton, briques, tuiles et céramiques. NON

17 02 Bois, verre et matières plastiques. -

17 02 01 Bois _ OUI

17 02 03 Matières plastiques. OUI

17 03 Mélanges bitumineux, goudron et produits goudronnés. NON

17 04 Métaux (y compris leurs alliages). NON

17 05 Terres (y compris déblais provenant desites contaminés), cailloux et boues de dragage. NON

17 06 Matériaux d'isolation et matériaux de construction contenant del'amiante. -

17 06 04 Matériaux d'isolation autres que ceux visés aux rubriques 17 06 O1 et 17 06 03. OUI

17 08 Matériaux de construction à base de gypse. -

17 09 Autres déchets de construction et de démolition. OUI

Déchets de construction et de démolition en mélange autres que ceux visés aux rubriques OUI
17 09 04

17 09 01,17 09 02 et 17 09 03.
    
 



 

Déchets provenant des soins médicaux ou vétérinaires et/ ou de la recherche associée (saufl

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 

    
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

     

18 déchets de cuisine et de restauration ne provenant pas directement des soins médicaux) NON

Déchets provenant des installations de gestion des déchets, des stations d'épuration des

19 eaux usées hors site et de la préparation d'eau destinée à la consommation humaine et d'eau -

à usage industriel . |

1901 Déchets de l'incinération oude la pyrolyse de déchets. NON.

19 02 Déchets provenant des traitements physico-chimiques des déchets (y compris NON ‘

déchromatation, décyanuration, neutralisation).

19 03 Déchets stabilisés/ solidifiés (4). NON

19 04 Déchets vitrifiés et déchets provenant dela vitrification. NON

19 05 Déchets de compostage. -

190501 Fraction non compostée des déchetsmunicipaux et assimilés. Qu.

1905 02 Fraction non compostée des déchets animaux et végétaux. OUI

19 05 03 Compost déclassé, OUI

Déchets provenant du traitement anaérobie des déchets. NON

Lixiviats de décharges. | NON

Déchets provenant d'installations de traitement des eaux usées non spécifiés ailleurs. -

190801 Déchets de dégrillage. OUI

19 08 05 Boues provenant du traitement des eaux usées urbaines. NON

19 09 metnprovenant de la préparation d'eau destinée à la consommation humaine ou d'eau à NON

19 10 Déchets provenant du broyage de déchets contenant des métaux. NON

1911 Déchets provenant de la régénération de l'huile. NON

19 12 Déchets provenant du traitement | mécanique des déchets (par exemple : tri, broyage, :

compactage, granulation) non spécifiés ailleurs.

19 12 01 Papieret carton. OUI

19 12 04 Matières plastiques et caoutchouc, OUI

19 1207 Bois autres que ceux visés à la rubrique 19 12 06, OUT

19 12 08 Textiles. OUI

1912 10 Déchets combustibles (combustible issu de déchets). OUI

19 12 12 Autres déchets (94 compris mélanges) provenant du traitement mécanique des déchets OUI

autres que ceux visés à la rubrique 1912 11.

1913 écontamination des sols et des eaux souterraines. NON

20 Déchet des industries et des administrations), y compris les fractions collectées séparément -

20 01 Fractions collectées 56 section 15 01). -

20 01 01. |Papieret carton. _. OI
2001 08 Déchets de cuisine et de cantine biodégradables. OUI

20 01 10 Vêtements. OUI

200111 Textiles. OUI

20 01 38 Bois autres que ceux visés à la rubrique 20 01 37. OUI

20 01 39 Matières plastiques. OUI

20 02 Déchets de jardins et de parcs (y compris les déchets de cimetière). -

20 02 01 Déchets biodégradables. L QUI

20 02 03 Autres déchets non biodégradables. OUI

20 03 Autres déchets municipaux. -

20 03 01 Déchets municipaux en mélange. OUI

20 03 02 Déchets de marchés. OUI

20 03 03  |Déchets de nettoyage des rues. OUI

20 0307 Déchets encombrants. Le OUI

20 0399 Déchets municipaux non spécifiés ailleurs. OUI
 

 
  



L’admission de tout déchet non inclus dans cette liste est interdite.

Les volumes maximums de déchets entrants stockés sursite seront de:

 

Type de déchet entrant Volume maximal
 

Livraison bois B

Livraison DAE
 

Fosse de chargement du pré-broyeur

3000 m°

 

Stockage CHO FUEL DAE 2 x 900 m° = 1800 m°
   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

Stockage CHO FUEL bois B 1 x 900 m°

Désignation Origine Code déchet Classification Quantité (t/an) Traitement

Gazéificateur, cyclone, Si DL: Recyclage
chaudière de DI ensous couche

Cendres PR 1001 15 où 5140 routière où ISDI
récupération,

turboplasma DNDP Si DND : CSDND

Résidus de filtration du Liteà manches 10 01 16* DD 1028 CSDD
syngaz

Métaux ferreux 19 12 02 DND 2 400 recyclage

Métaux non-ferreux 19 12 03 DND 300 recyclage

Inertes 191209 DI 2 000 ISDI
Refus de fi de la CSDND,autres

préparation de filières adaptées
Refus de tri visuel la charge 191202 DND 1 300 x P

à la nature des

déchets

: ou Série des

ripaie Gülrlmes| DD | roue01 01) £

Batteries 16 06 01* DD 6 unités Recyclageen
centre agréé

Huiles de vidange des Série des 13 Recyclage en
DD 16 2

moteurs Entretien des moteurs 02* cenire agréé

Filtres à huile 8az 15 02 02* DND 120 unités CSDND

Le CSDD où

Pots catalytiques seeces13 DD 9 unités recyclage en

centre agréé

Régénération en
10 01 18* DD centre agréé ou

. , , CSDD
Filtre charbon actif Traitement du syngaz 130t —

Régénération en

100119 DND centre agréé ou

CSDND

Laine & : ; Régénération en
Résine échangeuss Production d'eau 19 09 05 DND 120 kg centreagréé ou

d'ions déminéralisée / adoucie CSDND      
  



 

variables selon Centre d’évapo

 

Déchets du les apports et la Lu

débourbeur / pluviométrie concentration ou
Boues et hydrocarbures À k 19 08 10* DD d’incinération de

séparateurà (quelques m3 déchets

hydrocarbures par
dangereux

an)

Centre de
Concentrats Traitementdes eaux de 1001 06 DD 6000 € traitement des
 

Process déchets dangereux

: Valorisation
à ‘ d : !

Eau ammoniaquée TraitementdesSeUx de DND 1500 t industrielle ou

P élimination     
 

DI = déchets non dangereux inertes / DND : déchets non dangereux non inertes / DD : déchets dangereux
ISDI: Installation de Stockage de Déchets Inertes

CSDD: centre de stockage de déchets dangereux

CSDND: centre de stockage de déchets non dangereux et non inertes   
 

L'exploitant tient à jour un registre des déchets entrants et sortants.

Article 1.2.4. Consistance des installations autorisées

L'unité de préparation de combustible.

Cette unité permet de préparer un combustible (le CHO fuel) à partir de déchets et de plaquettes forestières. L'unité

comprend les ouvrages de réception, stockage, broyage et tri des déchets et plaquettes forestières, ainsi qu’une
installation de stockage/mélange du combustible produit.

L'unité de production d’énergie.

Cette unité correspond au cœur du projet, elle permet de produire de l'énergie à partir du combustible préparé
précédemment. Elle comprend les principales installations suivantes:

* Un gazéifieur.Il s’agit du réacteur générant un gaz combustible, le productgaz, à partir du combustible,

+ Desinstallations de purification du product gaz (cyclones à poussières, turboplasma,filtre à manche etc.).

Après purification, le product gaz est appelé syngaz,

+ Desinstallations de valorisation du syngaz en chaleur et en électricité (chaudière de combustion, moteurs

de cogénération),

+ Chaudière de récupération et turbine vapeur.

Le séchoir.

ll permet de valoriserla chaleur produite pourle séchage de bois (bûches, plaquettes, etc), de fourragesetc

La surface totale du site est de 5,555 ha. Elle comprend 32 135 m° de toitures et de surfaces imperméabilisées
(voiries, parkings, zones de manœuvres, ….)

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE

D'AUTORISATION

Article 1.3.1. Conformité

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément

aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposésparl'exploitant. En tout état de cause,

elles respectent parailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations
autres en vigueur.

  



CHAPITRE 1.4 GARANTIES FINANCIÈRES

Article 1.4.1. Objet des garantiesfinancières

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées au chapitre 1.2 et

notamment pourles rubriques suivantes : 2714, 2771 et 2791.

Article 1.4.2. Montant des garantiesfinancières

 

Quantité unitaire maximale

Rubrique Libellé des rubriques retenue pourle calcul de

l'événement de référence
 

2714 Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux

de papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois à l'exclusion

des activités visées aux rubriques 2710 et 2711. 5 700 n°

Le volume susceptible d'être présent dans l'installation étant

supérieur ou égal à 1000 m°
 

 

2771 Installation de traitement thermique de déchets non dangereux &wh

2791 Installation de traitement de déchets non dangereux à l'exclusion des

installations visées aux rubriques 2720, 2760, 2771, 2780, 2781 et .

2782 2101ÿ     La quantité de déchets traités étant supérieure ou égale à 10 tj
 

Le montant total des garanties à constituerest de : 267 370 euros TTC.

Il a été défini selon la méthode forfaitaire définie dans l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 en prenant en compte un

indice TPOI de 104,1 (paru au JO de mai 2015) et un taux de TVA de 20 %.

Il est basé sur une quantité maximale de déchets pouvant être entreposés sur le site définie à l’article 1.2.3 du

présent arrêté.

Article 1.4.3. Établissement des garantiesfinancières

Avant mise en service de l'installation, dans les conditions prévues par le présent arrêté, l'exploitant adresse au

Préfet :
- le document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par l'arrêté

ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R.

516-I et suivants du code de l'environnement

- la valeur datée du dernier indice public TPOI.

Article 1.4.4. Renouvellement des garantiesfinancières

Sauf dans le cas de constitution des garanties par consignation à la Caisse des dépôts et consignation, le

renouvellement des garanties financières intervient au moinstrois mois avant la date d'échéance du document prévu

à l'article 1.5.3.
Pourattester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois avant

la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues parl'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif

aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de

l'environnement.

Article 1.4.5. Actualisation des garantiesfinancières

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les cas

suivants:
- tous les cinq ans au prorata dela variation de l'indice publié TP 01 ;

- sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze)% de l'indice

TPO1, et ce dans les six mois qui suivent ces variations.
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Article 1.4.6. Modification du montant des garantiesfinancières

L'exploitant informe le préfet, dès qu’il en a connaissance, de tout changement de garant, de tout changement

de formes de garanties financières ou encore de toutes modifications des modalités de constitution des

garanties financières, ainsi que de tout changement des conditions d’exploitation conduisant à une

modification du montant des garanties financières.

Article 1.4.7, Absence de garantiesfinancières

Outreles sanctions rappelées à l’article L516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties financières peut

entraînerla suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre

des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce code. Conformément à l'article L.171-9 du même code, pendant la

durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et

rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu’alors.

Article 1.4.8. Appel des garantiesfinancières

En cas de défaillance de l’exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières:

e lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou indirectement les
installations soumises à garantiesfinancières,

+ ou pour la mise sous surveillanceet le maintien en sécurité des installations soumises à garanties financières

lors d'un événement exceptionnel susceptible d'affecterl'environnement.

+ pourla mise en sécurité de l’installation s en applicationdes dispositions mentionnées à Particle R. 512-39-1
(ou R.512-46-25 pourl’enregistrement) du code de l’environnement.

+ pourla remise en état du site suite à une pollution qui n’aurait pu être traité avant la cessation d’activité.

Le préfet appelle et met en œuvre les garanties financières en cas de non exécution des obligations ci-dessus:

- soit après mise en jeu de la mesure de consignation prévue à l'article L. 171-8 du code de

l'environnement, c'est-à-dire lorsque l'arrêté de consignationet le titre de perception rendu exécutoire ont

été adressés à l’exploitant mais qu'ils sontrestés partiellement ou totalement infructueux;

- soit en cas d'ouverture d'une procédure de liquidation judiciaire à l'encontre de l’exploitant ;

- soit en cas de disparition de lexploitant personne morale parsuite de sa liquidation amiable ou judiciaire
ou du décès de l’exploitant personne physique.

Article 1.4.9. Levée de l'obligation de garantiesfinancières

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations nécessitant la mise en

place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement
réalisés.

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d’activité prévue aux

articles R. 512 39-1 à R. 512-39-3 et R. 512-46-25 à R. 512-46-27 parl'inspection des installations classées qui
établit un procès-verbal constatant la réalisation des travaux.

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral après consultation des maires des communes
intéressées.

Enapplication del'article R. 516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais de

l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation
de garanties financières.

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ

Article 1.5.1. Porter à connaissance

Toute modification apportée parle demandeuraux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.
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Article 1.5.2. Mise à jour des études d’impact et de dangers

L'exploitant tient les exploitants d’installations classées voisines informés desrisques d’accident majeurs identifiés

dansl’étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d’affecter Les dites

installations

Il transmet copie de cette information au Préfet et à l’inspection des installations classées. Il procède de la sorte lors

de chacune desrévisions de l'étude des dangers ou des mises à joursrelatives à la définition des périmètres ou à la

nature desrisques.

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à

Particle R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet

qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossierjustifiant des vérifications particulières, effectuée

par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette

occasion sont supportés par Pexploitant.

Article 1.5.3. Équipements abandonnés

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront

leurréutilisation afin de garantirleur mise en sécurité et la prévention des accidents.

Article 1.5.4. Transfert sur un autre emplacement

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une

nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration.

Article 1.5.5. Changement d’exploitant

Pourles installations de stockage des déchets et les installations figurant sur la Histe prévue à l'article L 516-1 du

code de l'environnement, la demande d'autorisation de changement d'exploitant est soumise à autorisation. Le

nouvel exploitant adresse au préfet les documents établissant ses capacités techniques et financières et l’acte

attestant de la constitution de ses garanties financières.

Article 1.5.6. Cessation d’activité

Sans préjudice des mesures de l’articie R. 512-74 du code de l’environnement, pour l’application des articles

R.512-39-1 à R. 512-39-5, l'usage à prendre en compte est le suivant : dans un état compatible avec une activité

industrielle ou artisanale en lien avec les énergies renouvelables.

Lorsqu’une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois

au moins avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la

mise en sécurité dusite. Ces mesures comportent notamment:

e l'évacuation oul'élimination des produits dangereux, et, pourles installations autres que les installations de

stockage de déchets, celle des déchets présents sur Le site ;

e des interdictions ou limitations d'accès au site ;

e la suppression des risques d'incendie et d'explosion;

e la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon Pusage prévu au premier

alinéa du présent article.
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CHAPITRE 1.6 RÉGLEMENTATION

Article 1.6.1. Réglementation applicable

Sanspréjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissementles prescriptions qui
le concernent des textescités ci-dessous (liste non exhaustive):

-Arrêté du 02/02/08 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature

desinstallations classées pourla protection de l'environnement soumises à autorisation;

-Arrêté du 04/10/10 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein desinstallations classées pour
la protection de l’environnement soumises à autorisation;

-Arrêté du 31/05/12 fixant la liste des installations ciassées soumises à l'obligation de constitution de garanties

financières en application du 5° del'article R. 516-1 du code de l'environnement;

-Arrêté du 15/12/09 modifié fixant certains seuils et critères mentionnés aux articles R. 512-33 « R. 512-46-
23 »etR. 512-54 du code de l'environnement(*)

-Arrêté du7 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans Pairet dans l’eau dans les ICPE et aux normes de
référence ;

-Arrêté du 27/10/11 portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de

l'eau et des milieux aquatiques autitre du code del'environnement;

-Arrêté du 29 février 2012 modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-
46 du code del'environnement;

-Arrêté du 29/07/05 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à
l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005

-Arrêté du 23/01/97 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement parles installations classées
pourla protection del'environnement

-Arrêté du 31/01/08 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des transferts de
polluants et des déchets

-Arrêté du 11/03/10 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes pourcertains types de

prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère

-Arrêté du 20/09/02 relatif aux installations d'incinération et de co-incinération de déchets non dangereux et

aux installations incinérant des déchets d'activités de soins à risquesinfectieux

 

Article 1.6.2. Respect des autres législations et réglementations

Lesdispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice:

-des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de

lurbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les
équipements sous pression,

-des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés.

Les droits destiers sont et demeurent expressémentréservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT

 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

Article 2.1.1, Objectifs généraux

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation

des instaflations pour :

- limiter le prélèvement et la consommation d’eau;

- limiterles émissions de polluants dans l'environnement ;

- respecterles valeurs limites d'émissions pourles substances polluantes définies ci-après ;

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités
rejetées ;
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- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels,

directs ouindirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pourla

commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour l'agriculture, pour la

protectionde la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi

que pourla conservation dessites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique.

Article 2.1.2. Impacts sur le milieu naturel : mesures d’évitement, de réduction et de

compensation des impacts

Les eaux process après traitement seront rejetées dans un réseau enterré au droit du site, pour être acheminées

jusqu’au réseau d’eaux pluviales de la commune de Thouars. Le réseau enterré est d’une longueur d’environ

1200 m le long des voiries sous les accotements. Il se raccorde au réseau d’eaux pluviales de la commune au

niveau du centre hospitalier. Ce réseau d’eaux pluviales débouche directement dansle Thouet.

Le rejet maximum est de 3 m‘/h.

La conduite entre l’usine est le point de rejet est munie de vannes de sectionnement à ses deux extrémités ; ces

vannes seront testées régulièrement, suivant une procédure préalablement définie par l’exploitant.

Article 2.1.3. Consignes d’exploitation

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement les

vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement où

d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par lexploitant et ayant une

connaissance des dangers des produits stockés ouutilisés dans l'installation.

Article 2.1.4. LIVRAISON ET RÉCEPTION DES DÉCHETS

L'exploitant prend toutesles précautions nécessaires en ce qui concerne la livraison et la réception des déchets dans
le but de prévenir ou de limiter dans toute la mesure du possible les effets négatifs sur l'environnement, en

particulier la pollution del'air, du sol, des eaux de surface et des eaux souterraines, ainsi que les odeurs, le bruit et

lesrisquesdirects pour la santé des personnes.

L'exploitant détermine la masse de chaque catégorie de déchets avant d'accepter de réceptionner les déchets dans

l'installation.

Un équipement de détection de la radioactivité doit permettre le contrôle des déchets admis.

Article 2.1.5. CONDITIONS DE COMBUSTION

Les installations de gazéification sont conçues, équipées, construites et exploitées de manière à ce que, même dans

les conditions les plus défavorables que l'on puisse prévoir, le syngaz issu du gazeifieur soit porté, dans le

turboplasma, d'une façon contrôlée et homogène, à une température de 850 °C pendant deux secondes, mesurée à

proximité de la paroi interne où en un autre point représentatif de la chambre de combustion. Le temps de séjour

devra être vérifié lors des essais de mise en service. La température doit être mesurée en continu.

Le turboplasma est équipée d'au moins un brûleur d'appoint, lequel doit s'enclencher automatiquement lorsque la

température des gaz de combustion tombe en dessous de 850 °C. Ces brûleurs sont aussi utilisés dans les phases de

démarrage et d'extinction afin d'assurer en permanence la température de 850 °C pendant lesdites phases et aussi

longtemps que du syngaz se trouve dans le turboplasma.

Lors du démarrage et de l'extinction, ou lorsque la température du syngaz tombe en dessous de 850 °C, les brûleurs

d'appoint ne sont pas alimentés par des combustibles pouvant provoquer des émissions plus importantes que celles

qu'entraînerait la combustion de gazole, de gaz liquide ou de gaz naturel.

Quel quesoit le point d'introduction des déchets dans le procédé, les gaz provenant de la gazéification des déchets

doivent être portés à une température de 850 °C pendant deux secondes.
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Article 2.1.6. INDISPONIBILITÉ DES DISPOSITIFS DE TRAITEMENTS

Les arrêts, dérèglements ou défaillances techniques des installations d'incinération, de traitement des effluents

aqueux et atmosphériques pendant lesquels les concentrations dans les rejets peuvent dépasserles valeurs limites

fixées ne peut excéder quatre heuressans interruption lorsque les mesures en continu montrent qu'une valeurlimite

de rejet à l'atmosphère est dépassée. La durée cumulée de fonctionnement sur une année dans de telles conditions
doit être inférieure à soixante heures.

La teneuren poussières desrejets atmosphériques ne doit en aucun cas dépasser 150 mg/m°, exprimée en moyenne

sur une demi-heure. En outre, les valeurs limites d'émission fixées pour le monoxyde de carbone et pour les

substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur, exprimées en carbone organique total, ne doivent pas être

dépassées. Les conditions relatives au niveau d'incinération à atteindre doiventêtre respectées.

Article 2.1.7. INDISPONIBILITÉ DES DISPOSITIFS DE MESURE

a) Dispositifs de mesure en semi-continu.

La durée maximale des arrêts, dérèglements ou défaillances techniques des dispositifs de mesure en semi-continu

deseffluents atmosphériques, sur une année, en temps cumulé d'indisponibilité, ne peut excéder 15 % du temps de
fonctionnement del'installation.

b) Dispositifs de mesure encontinu.

La durée maximale des arrêts, dérèglements ou défaillances techniques des dispositifs de mesure en continu des

effluents aqueux et atmosphériques ne peut excéder soixante heures cumulées sur une année. En tout état de cause,

toute indisponibilité d'un tel dispositif ne peut excéderdix heuressans interruption.

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES

CONSOMMABLES

Article 2.2.1. Réserves de produits

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante

ou occasionnefle pour assurer [a protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de
neutralisation, liquidesinhibiteurs, produits absorbants…

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANSLE PAYSAGE

Article 2.3.1. Propreté

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble

desinstallations est maintenu propre et entretenu en permanence.

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones

environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d’arrosage, de lavage de roues, . sont mis

en place en tant que de besoin.

Article 2.3.2. Conditions générales d’exploitation

L'établissement fonctionne 7j/7 et 24h/24. Toutefois, l’accès pourles livraisons et évacuations de déchets est limité
de 7h à 20h du lundi au vendredi, saufjours fériés.

Lesite est clôturé,

Les horaires d'ouverture, ainsi que le plan de circulation sont affichés à l’entrée dusite.

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de

propreté (peinture, poussières, envols...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d’un soin particulier
(plantations, engazonnement,.…).
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CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU

Article 2.4.1. Danger ou nuisance non prévenu

Tout danger où nuisance non susceptible d’être prévenu parles prescriptions du présent arrêté est immédiatement

porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS

Article 2.5.1. Déclaration et rapport |

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou

incidents survenus du fait du fonctionnement de soninstallation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts

mentionnésà l’article L. 511-1 du code de l’environnement.

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport d’incident est transmis

par l’exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de

Paccident ou de l’incident, les effets sur les personneset l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour

éviter un accident ou un incident similaire et pouren pallierles effets à moyen oulong terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l’inspection des installations classées.

 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À

LA DISPOSITION DE L’INSPECTION

Article 2.6.1. Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants:

- le dossier de demande d’autorisation initial,

- les plans tenus à jour, datés,

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d’installations soumises à déclaration

non couvertes par unarrêté d’autorisation,
- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas

d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d’autorisation,

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises

pourla sauvegarde des données.
Ce dossierest tenu en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées surle site.

Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de l’inspection des installations

classées surle site durant 5 années au minimum.

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À

TRANSMETTRE À L'INSPECTION

Article 2.7.1. Récapitulatif des documents à transmettre à l’inspection

L'exploitant transmet à l’inspection les documents suivants:

 

 

 

 

 

 

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle

Article 9.3.3 Niveaux sonores Dans les 6 mois qui suivent la mise en service, puis tous

les 5 ans

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances

Article 1.4.3 Attestation de constitution de garanties 3 mois avant la fin de la période (ou tous les 5 ans), ou
financières avant 6 mois suivant une augmentation de plus de 15% de

Pindice TPO1  
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Article 1.5.6 -Notification de mise à l’arrêt définitif 6 mois avant la date de cessation d’activité
 

Article 9.3.1 Résultats de la surveillance des Trimestriel

émissions, des milieux et des déchets
 

Article 9.4.1
+942

Bilans et rapports annuels Annuel

Déclaration annuelle des émissions Annuelle (+ GIDAF et GEREP: sites de télédéclarations)   
 

 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE
 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

Article 3.1.1. Dispositions générales

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des

installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, ÿ compris diffuses, notamment par la mise en œuvre

de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des

effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment
l'efficacité énergétique.

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucuncas elle ne doit constituer un moyen de

respecter les valeurs limites

Lesinstallations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum

les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinementleur fonction.

Lesinstallations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière:

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnementet d’indisponibilité.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être privilégiés pour

l'épuration deseffluents.

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de s'assurer de

leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à une alarme. Les

résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de
l'inspection desinstallations classées

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante

ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de

neutralisation, liquides inhibiteurs, …

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra

prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations
concernées.
Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en

marche normale et à la suite d’un arrêt pourtravaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute

circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l'airlibre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés
en qualité et quantité.

Article 3.1.2. Pollutions accidentelles

Un dispositif visible de jour comme de nuit indiquant la direction du vent est mis en place surLesite.

Les dispositions appropriées sont prises pourréduire la probabilité des émissions accidentelles et pourqueles rejets

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. Les incidents ayant entraîné des

rejets dans l’air non conforme ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont consignés dans un

registre.

Article 3.1.3. Odeurs

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants,
susceptibles d’incommoderle voisinage, de nuire à la santé ouà la sécurité publique.
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Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l’apparition de conditions d’anaérobie

dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et

traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés.

L'inspection desinstallations classées peut demanderla réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif

de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances.

Article 3.1.4, Voies de circulation

Sanspréjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols

de poussières et de matières diverses:

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,

- les véhicules sortant de linstallation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue surles voies de

circulation. Pourcela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues

en cas de besoin,

- les surfaces oùcela est possible sont engazonnées,

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

Article 3.1.5. Émissions diffuses et envols de poussières

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de

manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée,

munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire Les envols de poussières. Si nécessaire, les

dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du

présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont parailleurs la prévention des risques

d’incendie et d’explosion (évents pourles tours de séchage, les dépoussiéreurs.….).

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET

Article 3.2.1. Dispositions générales

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans

préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au

présent chapitre ou non conforme à sesdispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériquesest interdite.

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.

Lesrejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par
. + P . . . .

Pintermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est telP
qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant.

La forme des conduits, notamment dansleur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon
à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporterPl P
un convergent réalisé suivant les règles de Part lorsque la vitesse d’éjectionest plus élevée que la vitesse choisie

pourles gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la

section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente.

Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-

après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des

appareils, longueurdroite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des

émissions de polluants à atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1, ou

toute autre norme européenne ou internationale équivalente en vigueura la date d’application du présent arrêté,

sont respectées.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute

sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pourfaciliter l’intervention d'organismes extérieurs à

la demande de l'inspection des installations classées.
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Article 3.2.2. PLATE-FORME DE MESURE

Afin de permettre la détermination de la composition et du débit des gaz de combustion rejetés à l'atmosphère, une

plate-forme de mesure fixe sera implantée sur la cheminée ou sur un conduit de l'installation de traitement des gaz.

Les caractéristiques de cette plate-forme devront être telles qu'elles permettent de respecter en tout point les

prescriptions des normes en vigueur, et notamment celles de la norme NF X 44 052, en particulier pour ce qui
concerneles caractéristiques des sections de mesure.

En particulier, cette plate-forme doit permettre d'implanter des points de mesure dans une section dont les

caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de

réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils

ou obstaclessitués à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute

sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pourfaciliterl'intervention d'organismes extérieurs à la
demande de l'inspection des installations classées.

Si une même cheminée reçoit les gaz provenant de plusieurs lignes de traitement des fumées, une section de mesure

conforme aux prescriptions de la norme NF X 44 052 sera aménagée parligne, de manière à permettre la mesure
séparée des effluents de chaqueligne de traitement.

Article 3.2.3. Conduits et installations raccordées / Conditions générales de rejet

 

 

 

 

N° de Installations Hauteur Diamètre Débit Vitess8 minimale :
conduit raccordées enm enm nominal en d’éjection Combustible

Nm/h en m/s
Ligne

1 gazéifieur+ 30 Î 53 000 > 12 Déchets + Syngaz

moteurs

Hall

2 réception 16 1,5 54 000 >8 -
déchets

Ligne

3 gazéifieur + 30 0,6 19 0600 > 12 Déchets + Syngaz
chaudière         
 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de

température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) sauf pour

les installations de séchage où les résultats sont exprimés sur gaz humides.

Article 3.2.4. Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques / Valeurs
limites des flux de polluants rejetés

Les rejets issus des installations doivent respecterles valeurs limites suivantes.

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Lorsque la valeur limite est

exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions contraires, à partir d'une production journalière.

Lesflux de polluants rejetés dans l’atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes:

 

 

  

 

 

 

Conduit n°1 et 3 Conduit n° 2

flux Valeur flux
Valeur

Paramètre moyenne Conduit Conduit MOYENNE Concentration

journalière 1 3 “em mgNm kgh
mg/Nm3 kg/h Kkg/h heure

Poussières 10 0,53 0,19 30 5 0,27

SO: 50 2,65 0,95 200

NO/NO: 200 10,6 3,8 400         
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CO 50 2,65 0,95 100
HCI Li 0,53 0,19 60
NE
HF 1 0,053 0,019 4
COT 10 6,53 0,19 20

Ammoniac 30

Métaux

Cd/TI 0,05 2,65.10% 0,95.10* 0,05
lg 0,05 2,65.10% 0,95.10* 0,05

Sb+As + Pb+

Cr+Co+Cu+ 0,5 26,5.10% 9,5.10* 0,5
MatNitV

Dioxine et 0,1 F 9
furanes ng/Nm3 53-10 1910
 

Les valeurs limites d'émission dansl'air sont respectéessi :

- aucune des moyennes journalières mesurées ne dépasse les limites d'émission fixées pour le monoxyde de

carboneet pourles poussières totales, les substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur exprimées en carbone

organique total (COT), le chlorure d'hydrogène, le fluorure d'hydrogène, le dioxyde de soufre et les oxydes d'azote ;

- aucune des moyennes sur une demi-heure mesurées pourles poussièrestotales, les substances organiques à l'état

de gaz ou de vapeur exprimées en carbone organique total, le chlorure d'hydrogène, le fluorure d'hydrogène, le

dioxyde de soufre et les oxydes d'azote ne dépasse les valeurs limites définies ;

- aucune des moyennes mesurées sur la période d'échantillonnage prévue pour le cadmium et ses composés, ainsi

quele thallium et ses composés, le mercure et ses composés,le total des autres métaux (Sb + As + Pb + Cr + Co +

Cu + Mn + Ni + V),les dioxines et furannes ne dépasse les valeurs limites définies;

- 95 % de toutes les moyennes mesurées sur dix minutes pour le monoxyde de carbone sont inférieures à 150

mg/m° ; ou aucune mesure correspondant à des valeurs moyennes calculées sur une demi-heure au cours d'une

période de vingt-quatre heures ne dépasse 100 mg/m°.

Les moyennes sur une demi-heure et les moyennes sur dix minutes sont déterminées pendant la période de

fonctionnement effectif (à l'exception des phases de démarrage et d'extinction, lorsque aucun déchet n'est incinéré)

à partir des valeurs mesurées après soustraction de l'intervalle de confiance à 95 % sur chacune de ces mesures. Cet

intervalle de confiance ne doit pas dépasser les pourcentages suivants des valeurs limites d'émission définies à

l'article 3-2,3 :

Monoxyde de carbone : 10% ;

Dioxyde de soufre : 20 % ;:

Ammoniac : 40 % ;

Dioxyde d'azote : 20 % ;

Poussièrestotales : 30 % ;

Carbone organique total : 30 % ;

Chlorure d'hydrogène : 40 % ;

Fluorure d'hydrogène : 40 %.

Les moyennes journalières sont calculées à partir de ces moyennesvalidées.

Pour qu'une moyenne journalière soit valide, il faut que, dans une même journée, pas plus de cinq moyennes sur

une demi-heure n'aient dû être écartées. Dix moyennes journalières par an peuvent être écartées au maximum.

Les résultats des mesures réalisées pour vérifier le respect des valeurs limites d'émission sont rapportés aux

conditions normales de température et de pression, c'est-à-dire 273 K, pour une pression de 101,3 kPa, avec une

teneur en oxygène de F1 % sur gaz sec.

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucuncas elle ne doit constituer un moyen de

respecterles valeurs limites fixées parle présent arrêté.

20  



Monoxyde de carbone

Les valeurs limites d'émission suivantes ne doivent pas être dépassées pour les concentrations de monoxyde de

carbone (CO) dansles gaz de combustion, en dehors des phases de démarrageet d'extinction :
- 50 mg/m* de gaz de combustion en moyenne journalière ;

- 150 mg/m° de gaz de combustion dans au moins 95 % de toutes les mesures correspondant à des valeurs

moyennes calculées sur dix minutes ou 100 mg/m* de gaz de combustion dans toutes les mesures correspondant à

des valeurs moyennes calculées sur une demi-heure au cours d'une période de vingt-quatre heures.

Dioxines et furanes

La concentration en dioxines et furannes est définie comme la somme des concentrations en dioxines et furannes

déterminée selon les indications de l'annexe III de l’arrêté ministériel du 20/09/02 relatif aux installations

d'incinération et de co-incinération de déchets non dangereux et aux installations incinérant des déchets d'activités
de soins à risques infectieux.

Mesures ponctuelles : Les échantillons analysés sont constitués de prélèvements issus des gaz, réalisés sur une
période d'échantillonnage de six à huit heures.

Mesures en semi-continu : Les échantillons analysés sont constitués de prélèvements de gaz sur une période
d'échantillonnage de quatre semaines.

La mise en place et le retrait des dispositifs d'échantillonnageet l'analyses des échantillons prélevés sont réalisés

par un organisme mentionné accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme

signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation

ou par un organisme agréé par le ministère en charge de l'inspection desinstallations classées.

Article 3.2.5. Odeurs - Valeurs limites

La concentration d’odeur imputable à l’installation telle qu’elle est évaluée ne doit pas dépasser la limite de
5 uoË /m° plus de 175 heures par an, soit une fréquence de dépassement de 2 %.

 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES
 

Article 4 Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu

L’implantation et le fonctionnement del'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des

eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. Elle respecte les dispositions du schéma directeur

d'aménagementet de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux s’il existe.

La conception et l'exploitation de l’installation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux polluants.

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU

Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau

L'alimentation en eau dusite s’effectuera exclusivement parraccordement au réseau public d’adduction d’eau.

L'ouvrage de raccordement surle réseau public est équipé d’undispositif de disconnexion.

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour

limiterles flux d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite.
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Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la

quantité d'eau prélevée, Ce dispositif est relevé journellement si le débit prélevé est susceptible de dépasser

100 m°/j, hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement

informatisé et consultable parl’inspection desinstallations classées

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la utte contre un incendie ou aux exercices de

secours, sont interdits.

Les prélèvements d’eau d’adduction sont autorisés dans les quantités suivantes :

 

      

Origine de la Nom de la masse d’eau ou de la Prélèvement maximal Débitmaximal

ressource commune du réseau annuel (m3/an) Horaire Journalier
(m3/h) (m3/)}

Réseau d’eau Réseau de la commune de Thouars 105 120 12 288 
 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties

équivalentes sont installés afin d'isolerles réseaux d'eaux industrielles et pour éviterdes retours de substances dans

les réseaux d’adduction d'eau publique.

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

Article 4.2.1. Dispositions générales

Tousles effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent Hquide non prévu à l’article 43.1 ou non conforme

aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit.

À l'exception des cas accidentels oùla sécurité des personnes oudes installations serait compromise, il estinterdit

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ouêtre détruits et

le milieurécepteur.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration

des effluents.

Article 4.2.2. Plan des réseaux

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour,

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des

installations classées ainsi que des servicesd'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître:

l'origine et la distributionde l'eau d'alimentation,

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….)

- les secteurs collectés et les réseaux associés

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature

(interne ou au milieu).

Article 4.2.3. Entretien et surveillance

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans

le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bonétat et de leur étanchéité.

Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.
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Article 4.2.4. Protection des réseaux internes à l’établissement

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégraderles réseaux d'égouts ou de

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres
effluents.

Article 4.2,4.1. Protection contre desrisques spécifiques

Lescollecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés
d'une protection efficace contre le dangerde propagation de flammes.

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou
d'un autre site industriel.

Article 4,2.4.2, Isolement avec les milieux

Un système permet l'isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces

dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ouà partir

d'un poste de commande. Leurentretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS
CARACTEÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

Article 4.3.1. Identification des effluents

L'exploitant est en mesure dedistinguerles différentes catégories d’effluents suivants :

- les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées

- les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (notamment celles collectées dans le bassin de

confinement), les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour
l'extinction),

- les eaux polluées: les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols, les purges des chaudières...

- les eaux résiduaires après épuration interne : les eaux issues des installations de traitement interne au

site ou avant rejet vers Le milieu récepteur.

- les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches,les eaux de cantine, les eaux de
purge descircuits de refroidissement.

Article 4.3.2. Collecte des effluents

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de
traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecterles valeurs seuils

derejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets

par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou
celles nécessaires à la bonne marche desinstallations de traitement.

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappes) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface
non visés parle présent arrêté sontinterdits.

Article 4.3.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux

permettent de respecter les valeurs limites imposéesau rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées

et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des

caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou
d'arrêt des installations.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un

dépassement des valeurs limites imposées parLe présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour

réduire la pollution émise enlimitant ouen arrêtant si besoin les fabrications concernées.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pourlimiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou
dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).
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Article 4.3.4, Entretien et conduite des installations de traitement

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux

polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formationinitiale et continue.

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de

traitement, de recyclage oude rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédieret les résultats des mesures et

contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé.

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment parruissellement surdes aires de stationnement, de

chargementet déchargement, sont collectées par un réseauspécifique et traitées par unou plusieurs dispositifs de

traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence.

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société habilitée

lorsque le volume des bouesatteint 2/3 de la hauteurutile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois par

an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement

de l'obturateur.
Les fiches de suivi dunettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme

en vigueurainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ouretraités sont tenus à la disposition de

l'inspection des installations classées.

Article 4.3.5. Localisation des points de rejet

Les réseaux de collecte des effluents générés parl'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les

caractéristiques suivantes:

 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le N°1

présent arrêté

Nature deseffluents Eaux pluviales
Point de déversement dans le bassin

d'infiltration

 

Débit maximal journalier (m°/j)

Débit maximum horaire( m°/h)

Exutoire du rejet Bassin d'infiltration — Fossé en surverse    
 

 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le N°2

présent arrêté
 

Nature des effluents Eaux industrielles — Purges de chaudière

Débit maximal journalier (m°/j) 72 mf/j

Débit maximum horaire( m°/h) 3 m°h
Exutoire durejet Canalisation

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement Le Thouet

collective
Conditions de raccordement Canalisation sur le domaine public

L'exploitant prendra toutes les dispositions

Autresdispositions pour empêchertout rejet en cas de panne
de La pompe selon une procédure

préalablement établie.    
 

Article 4.3.6. Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet

Article 4.3.6.1. Conception

Les dispositifs derejet des effluents liquides sont aménagés de manière à :

+ réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de

rejet, en fonction de l'utilisation del'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci,

* ne pas gênerla navigation (le cas échéant).
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Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur.

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l’État compétent.

Article 4.3.6.2. Aménagement

Article 4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de

mesure (débit, température, concentration en polluant, ..).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité.

Toutes les dispositions doivent également être prises pourfaciliter les interventions d'organismes extérieurs à la

demande de l'inspection desinstallations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux

dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

Article 4.3.6.2.2 Section de mesure

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des

parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y

soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment
homogène.

Article 4.3.7. Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets

Leseffluents rejetés doivent être exempts:

- de matières flottantes,

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement,
des gaz ou vapeurstoxiques, inflammables ou odorantes,

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraverle bon fonctionnement des

ouvrages.

Leseffluents doivent également respecterles caractéristiques suivantes:

- Température : 30 °C;

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 ;

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone
de mélange inférieure à 100 mg Pt/£.

Article 4.3.8. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires interne à l’établissement

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées

issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être
évacuéesvers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.

Article 4.3.9. Valeurs limites d’émission des eaux résiduaires avant rejet dans le milieu

naturel ou dans une station d’épuration collective

Pourles effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites s'imposent à des prélèvements, mesures

ou analyses moyens réalisés sur 24 heures.

Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), sauf disposition

contraire, 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasserles valeurs limites prescrites, sans toutefois
dépasserle double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur une base mensuelle.

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite
prescrite.
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Article 4.3.9.1. Rejets dans le milieu naturel des eaux de process

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs

limites en concentration et flux ci-dessous définies.

Référence du rejet vers le milieu récepteur: N ° (CF. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5.)

 

Débit de référence Rejet n°1 Rejet n°2

   Maximal journalier en m3/j Surverse | 72 m’/;
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

    

Rejet n°2 — eaux industrielles

, Concentration ; :

Paramètre Concentration en moyenne Flux rexmal

maximale (mg/!) journalière journalier
(mg) (kg)

pH 5,5à8,5

MEST 100 30 | 216
DBOS 100 100 7,2

DCO 300 125 9

COT 40 2,88

Hydrocarbures 0 5 0,36

AOX 5 0,36

Azote global (N) 30 30 2,16

Phosphore 2 2 0,144

| —Fluorures 15 | 15 1,08 L

Cyanurelibre | co O1 0,1 0,0072

Arsenic 0,1 0,0072

Cadmium 0,2 0,05 0,0036

Thalium 0,05 0,0036

Chrome 0,1 0,5 0,036

E|Cuivre 0,5 0,5 0,036

Nickel 0,5 0,5 0,036

Plomb 0,5 0,2 0,0144

Zinc 2 LS 0,108

Mercure 0,05 0,03 0,00216

Dioxineset Furanes 3.107 21,6.10°  
Article 4.3.9.2. Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu

Le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV

de l'article L. 212-1 du code de l'environnement.

Les valeurslimites d'émissions prescrites permettent le respect, dans le milieu hors zone de mélange, des normes de

qualité environnementales définies par l'arrêté du 20 avril 2005 susvisé complété par l'arrêté du 25 janvier 2010

susvisé.

L'exploitant est responsable du dimensionnement de la zone de mélange associée à son ouses points de rejets.

26  



Article 4.3.10. Valeurs limites d’émission des eaux domestiques

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur.

Article 4.3.11. Eaux pluviales susceptibles d’être polluées

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des

déchets appropriées. En lPabsence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le

milieurécepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. |

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluvialeset les réseaux de collecte

des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués.

Article 4.3.12. Valeurs limites d’émission des eaux exclusivement pluviales

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les

valeurs limites en concentration définies:

Référence durejet vers le milieurécepteur: N° 1

 

 

 

   

Paramètre Concentrations
instantanées (mg/l)

…… PH
MEST 100

DBOS 100

DCO 300

Hydrocarbures 10 
 

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces

imperméabilisables est de : 32 135 nv.

 

TITRE 5 - DÉCHETS PRODUITS
 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION

Article 5.1.1. Limitation de Ia production de déchets

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses

installations pour:

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la

conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuerles

incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorerl'efficacité de leurutilisation ;

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans Pordre:

a) la préparation en vue dela réutilisation ;

b} le recyclage ;

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique;

d) l'élimination.

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur Penvironnement et la santé

humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à

disposition de l’inspection desinstallations classées.
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Article 5.1.2. Séparation des déchets

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à

assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets

dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de

Penvironnement. Dans Pattente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des

conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non

huileux où contaminé par des PCB.

Les déchets d’emballages industriels sont gérés dans les conditions desarticles R. 543-66 à R. 543-72 du code de

l'environnement.

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de Particle R. 543-131 du code de

Penvironnement.

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de Particle R. 543-137 à R. 543-151 du code

de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations d'élimination)

ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour

Pensilage.

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions desarticles R.

543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement.

Article 5.1.3. Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une

pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et

Penvironnement,

En particulier, Les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur

des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques

souillées.

La quantité de déchets entreposés surle site ne dépasse pas les quantités suivantes:

 

Déchets dangereux
 

 

 

 

 

Résidus de filtration du syngaz 52t

Huiles moteur usagées 2t

Filtres à charbon actif 20t

Contenu du séparateur/ débourbeur 30t

Concentrats d’évapo-concentration 50 m°
 

 

Déchets non dangereux
 

 

 

Refus detri DIB 20t

Cendres 80t

Eau ammoniaquée à 10 % N 25 m°    
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Article 5.1.4. Déchets gérés à l’extérieur de l’établissement

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantirles intérêts visés à l’article L. 511-1 et

L. 541-1 du code de l’environnement.

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations

destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet.

li fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume.

Article 5.1.5. Déchets gérés à l’intérieur de l’établissement

A l’exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l’enceinte de

Pétablissement est interdit.

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non

dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des

déchets sont interdits.

Article 5.1.6. Transport

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des

informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres

mentionnésaux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement.

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau desuivi défini à l’article R.

541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à la disposition de

Pinspection des installations classéessurle site durant 5 années au minimum.

Les opérations de transport de déchets (dangereux où non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R.

541-64 et R. 541-79 du code de l’environnementrelatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de

déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de inspection des

installations classées.

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord des autorités

compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006

concernantles transferts de déchets.

CHAPITRE 5.2 ÉPANDAGE

Les épandagessont interdits.

 

TITRE 6 - SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES
 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 6.1.1. Identification des produits

L’inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges susceptibles d’être présents dans Pétablissement

(nature, état physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition de l'inspection des installations

classées.

L'exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l’inspection desinstallations classées,

Pensemble des documents nécessaires à l’identification des substances et des produits, et en particulier:

les fiches de sécurité à jour pourles substances chimiques et mélanges chimiques concernés présents surle

site,

— les autorisations de mise sur le marché pourles produits biocides ayant fait l'objet de telles autorisations

au titre de la directive n°98/8 ou du règlement n°528/2012 (prescription à indiquer dans le cas d’un

fabricant de produit biocides).
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Article 6.1.2. Étiquetage des substances et mélanges dangereux

Les fûts, réservoirs et autre emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et mélanges, et s’il

y a lieu, es éléments d’étiquetage conformément au règlement n°1272/2008 dit CLP ou le cas échéant par la

réglementation sectorielle applicable aux produits considérés.

Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances où mélanges dangereux devront également
être munis du pictogramme défini par le règlement susvisé.

CHAPITRE 6.2 SUBSTANCE ET PRODUITS DANGEREUX POUR

L'HOMME ET L'ENVIRONNEMENT

Article 6.2.1. Substances interdites ou restreintes

L'exploitant s’assure que les substances et produits présent sur le site ne sont pas interdits au titre des

réglementations européennes, et notamment:

— qu’il n'utilise pas , ni ne fabrique, de produits biocides contenant des substances actives ayant fait l’objet

d’une décision de non-approbation autitre de la directive 98/8 et du règlement 528/2012,

— qu’il respecte les interdictions du règlement n°850/2004 surles polluants organiques persistants ;

— qu’il respecte lesrestrictions inscrites à l’annexe XVII du règlement n°1907/2006.

S’il estime que ses usages sont couverts pard'éventuelles dérogations à ces limitations, l’exploitant tient l’analyse

correspondante à la disposition de l’inspection.

Article 6.2.2. Substances extrêmement préoccupantes

L'exploitant établit et met à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an, la liste des

substances qu’il fabrique, importe ouutilise et qui figurent à la liste des substances candidates à l’autorisation telle

qu’établie par l’Agence européenne des produits chimiques en vertu de Particle 59 du règlement 1907/2006.

L'exploitant tient cette liste à la disposition de l’inspectiondes installations classées.

Article 6.2.3. Substances soumises à autorisation

Sila liste établie en application de l’article précédent contient des substances inscrites à l'annexe XIV du règlement

1907/2006, l'exploitant en informe l’inspection des installations classées sous un délai de 3 mois après la mise à

jourde ladite liste.

L'exploitant précise alors, pour ces substances, la manière dont il entend assurer sa conformité avec le règlement

1907/2006, par exemple s’il prévoit de substituer la substance considérée, s’il estime que son utilisation est

exemptée de cette procédure ou s’il prévoit d’être couvert par une demande d’autorisation soumise à l’Agence

européenne des produits chimiques.

S’il bénéficie d’une autorisation délivrée au titre des articles 60 et 61 du règlement n° 1907/2006, l’exploitant tient à

disposition de l'inspection une copie de cette décision et notamment des mesures de gestion qu’elle prévoit.

Dans tous les cas, Pexploitant tient à la disposition de Finspection les mesures de gestion qu’il a adoptées pourla

protection de la santé humaine et de l’environnement et, le cas échéant, le suivi des rejets dans l’environnement de

ces substances.

Article 6.2.4, Produits biocides - Substances candidates à substitution

L'exploitant recense les produits biocides utilisés pourles besoins des procédés industriels et dont les substances

actives ont été identifiées, en raison de leurs propriétés de danger, comme « candidates à la substitution », au sens

du règlement n°528/2012. Ce recensement est mis à jour régulièrement, et en tout étaf de cause au moins une fois

paran.
Pour les substances et produits identifiés, l'exploitant tient à la disposition de l’inspection son analyse sur les

possibilités de substitution de ces substances et les mesures de gestion qu’il a adoptées pourla protection de la

santé humaine et de l’environnement et Le suivi des rejets dans l’environnement de ces substances.
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Article 6.2.5. Substances à impacts sur la couche d’ozone(et le climat)

L'exploitant informe l’inspection des installations classées s’il dispose d'équipements de réfrigération,
climatisations et pompes à chaleur contenant des chlorofluorocarbures et hydrochlorofluorocarbures, tels que
définis par le règlement n°1005/2009.

S’il dispose d’équipements de réfrigération, de climatisations et de pompes à chaleurcontenant des gaz à effet de
serre fluorés, tels que définis par le règlement n°517/2014, et dont le potentiel de réchauffement planétaire est
supérieurou égal à 2 500, l’exploitant entient la liste à la disposition de P’inspection.

 

TITRE 7 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS

ET DES EMISSIONS LUMINEUSES
 

CHAPITRE 7.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 7.1.1. Aménagements

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de

bruits transmis parvoie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou
la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pourcelle-ci.
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans
Penvironnement parles installations relevant du livre V titre 1 du Code de l’Environnement, ainsi que les règles
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans
Penvironnement parles installations classées sont applicables.

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au maximum après la mise en service de

l'installation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe del'arrêté du 23 janvier 1997. Ces

mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de
l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins.

Une mesure des émissions sonoresest effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié, notamment à la

demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible
d'impacterle niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée.

Article 7.1.2. Véhicules et engins

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des
articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement, à l’exception des matériels destinés à être utilisés à

Pextérieurdes bâtiments visés parl’arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 mai 2002, soumis

aux dispositions dudit arrêté.

Article 7.1.3. Appareils de communication

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .…) génant pour

le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents
graves ou d’accidents.

CHAPITRE 7.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

Article 7.2.1. Valeurs Limites d’émergence

Définition de l'émergence :

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A

du bruit ambiant (mesurés lorsque l’établissement est en fonctionnement) et les niveaux sonores correspondant au
bruit résiduel (établissementà l'arrêt).
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Émergence admissible :

Les émissions sonores dues aux activités desinstallations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux

valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. Le plan annexé à

Parrêté définit les ZER.

 

 

     

Niveau de bruit ambiant existant dans les Emergence admissible pour la période allant de 7h Émergence admissible pourla période allant de
zones à émergence réglementée (incluant P P P

LE AE à 22 h, sauf dimanches et jours fériés 22 h à 7 h, ainsi que les dimanchesetjours fériés
le bruit de l'établissement)

Supérieur à 35 4B(A)et inférieur où égal à
45 dB (A) 6 dB(A) 4 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB{A) 3 dB(A}
 

Les zones à émergence réglementée sont définies surle plan annexé au présent arrêté.

Article 7.2.2. Niveaux limites de bruit en limites d'Exploitation

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes pourles

différentes périodes de la journée:

 

 

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h,

(sauf dimanches et jours fériés)! (ainsi que dimanchesetjours fériés)

Niveausonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)      
CHAPITRE 7.3 VIBRATIONS

Article 7.3.1. Vibrations

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pourle voisinage ainsi que pourla sécurité des biens ou des

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les

installations classées.

CHAPITRE 7.4 EMISSIONS LUMINEUSES

Article 7.4.1, Émissions lumineuses

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, lexploitant prend les

dispositions suivantes:
“ La zone de préparation de déchets et Le séchoir ne seront pas éclairés en période nocturne entre 22h

et 7h.
“ L'unité de gazéification fonctionnera de nuit toute l’année et sera éclairée - les éclairages de la

zone seront donc réduits au strict nécessaire aux besoins de l’exploitation et à la sécurité des

personnes, et les projecteurs seront dirigés vers le bas.

“En période nocturne, les voiries ne seront pas éclairées de manière permanente - les éclairages des

voiries seront réduits au strict nécessaire aux besoins de lexploitation et à la sécurité des

personnes, et les projecteurs seront dirigés vers le bas.

“ Les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation

de ces locaux
“ Les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher dusoleil et

sont éteintes au plus tard à 1 heure.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des biens

lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion.
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L'exploitant du bâtiment doit s’assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du

fonctionnement de l’installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis parla réglementation, ceci afin

d’éviter que Péclairage fonctionne toute la nuit.

 

TITRE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES
 

CHAPITRE 8.1 GÉNÉRALITÉS

Article 8.1.1. Localisation des risques

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées où produites, sont susceptibles d'être à

l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes surles intérêts mentionnés à l’article

L.511-1 du code de l’environnement.

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques.

Les zonesà risques sont matérialisées par tous moyens appropriés.

Article 8.1.2. Localisation des stocks de substances et mélanges dangereux

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédemment à l'article 6.1.1 seront

tenus à jour dans un registre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition

des services d'incendie et de secours.

Article 8.1.3. Propreté de l’installation

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières

dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les

produits et poussières.

Article 8.1.4. Contrôle des accès

Lesinstallations sont fermées par un dispositif capable d’interdire l’accès à toute personne non autorisée.

Unesurveillance est assurée en permanence.

Article 8.1.5. Circulation dans l’établissement

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la

connaissance des intéressés parunesignalisation adaptée et une information appropriée.

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptibles de nuire à la

rapidité de mise en œuvre des moyens des sapeurs-pompiers. L'exploitant établit un plan de lutte contre un sinistre,

comportant notamment les modalités d'alerte, la constitution et la formation d'une équipe de première intervention,

les modalités d'évacuation, les modalités de lutte contre chaque type de sinistre et les modalités d'accueil des

services d'intervention extérieurs.

Article 8.1.6. CONSIGNES

Des consignes relatives à la prévention des risques doivent être établies, tenues à jouret affichées dans les lieux

fréquentés parle personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer:

- l'interdiction, en fonctionnement normal, d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones

d'entreposage des déchets ;

- les mesures à prendre en cas de défaillance d'un système de traitement et d'épuration ;

- les mesures à prendre en cas defuite sur un récipient contenant des substances dangereuses ;

- les moyens à utiliser en cas d'incendie ;

- la procédure d'alerte ;

- les procédures d'arrêt d'urgence.
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Article 8.1.7. Étude de dangers

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers.

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures

mentionnées dans l’étude de dangers.

CHAPITRE 8.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES

Article 8.2.1. Comportement au feu

Les dispositions constructives respecteront strictement [es références retenues dans létude de dangers. Toute

modification ultérieure de la structure des bâtiments nécessitera une actualisation de l’étude de dangers.

Lesjustificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à [a disposition de l’inspection

desinstallations classées.

Article 8.2.2, Chaufferie

Dans une zone protégée et accessible même en cas desinistre sont installés :

- une vanne surla tuyauterie d'alimentation des brûleurs permettant d’arrêter écoulement du combustible :

- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible ;

- un dispositif sonore d’avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système

d’alerte d’efficacité équivalente.

Article 8.2.3. Intervention des services de secours

Article 8.2.3.1. Accessibilité

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention des services

d’incendie et de secours.

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou

publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pourpermettre l’entrée des engins de secours et leur mise

en œuvre.
Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne pour

l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en

dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation.

Article 8.2.3.2. Accessibilité des engins à proximité de l’installation

Une voie «engins » au moins est maintenue dégagée pourla circulation sur le périmètre de l’installation et est

positionnée de façon à ne pouvoirêtre obstruée parl'effondrement de tout ou partie de cette installation.

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes:

+ la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente

inférieure à 15 %,

* dans les virages de rayonintérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres

est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée,

* la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de (160) 320 kN avec un maximum de

(90) 130 KN paressieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum,

+ chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie,
+ aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l’installation [ou aux voies échelles] et la voie engin.

En cas d’impossibilité de mise en place d’une voie engin permettant la cireulation sur Pintégralité du périmètre de

Pinstallation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie en impasse

sont d’une largeurutile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 20 mètres de diamètre est prévue à son

extrémité.

Article 8.2.3.3. Déplacement des engins de secours à l’intérieurdu site

Pourpermettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètreslinéaires

dispose d’au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques sont :

- largeurutile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin,
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- longueur minimale de 10 mètres,

- présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie
« engins ».

Article 8.2.3.4. Mise en station des échelles

Pourtoute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est desservie

par au moins une voie « échelle » permettant ia circulation et la mise en station des échelles aériennes. Cette voie

échelle est directement accessible depuis la voie engin définie au IL.

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La voie
respecte, parailleurs, les caractéristiques suivantes:

* la largeurutile est au minimum de 4 mètres, fa longueur de l’aire de stationnement au minimum de
10 mêtres, la pente au maximum de 10 %,

+ dansles virages de rayon intérieurinférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres

est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètresest ajoutée,

* aucunobstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l’ensemble de la voie,

* la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un

stationnement parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire
au bâtiment,

° la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de (160) 320 KN avec un maximum de

(90) 130 KN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum et présente une résistance
au poinçonnement minimale de 88 N/cm°.

Parailleurs, pourtoute instailation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher

situé à une hauteur supérieure à 8 mètres parrapport au niveau d’accès des secours, sur au moins deux façades,

cette voie « échelle » permet d’accéder à des ouvertures.

Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant de voie échelle et

présentent une hauteur minimale de 1,8 mètres et une largeur minimale de 0,9 mètre. Les panneaux d’obturation ou

les châssis composant ces accès s’ouvrent et demeurent toujours accessibles de l’extérieuret de l’intérieur. lis sont
aisément repérables de l’extérieurparles services de secours.

Article 8.2.3.5. Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins

À partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au moins à

deux côtés opposés de l'installation par un cheminstabilisé de 1,40 mètres de large au minimum.

Article 8.2.4. Désenfumage

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de

chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant l'évacuation à l'air

libre des fumées, gaz de combustion, chaleuret produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie.

Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-commande). La surface
utile d'ouverture de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2% de la surface au sol dulocal.

Afin d’équilibrerle système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de superficie utile
comprise entre 1 et 6 m° est prévue pour 250 m?de superficie projetée de toiture.

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de

désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées conformément
à la norme NF $ 61-932, version décembre 2008.

L'action d’une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande.

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de
l'instaHation.

Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF EN 12 101-2, version décembre 2003, présentent les
caractéristiques suivantes:

+ système d’ouverture de type B (ouverture + fermeture)
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+ fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à

10 000 cycles d'ouverture en position d’aération.

+ la classification de la surcharge neige à Pouverture est SL 250 (25 daN/m?) pour des altitudes

inférieures ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m°) pourdes altitudes supérieures à 400

mètres et inférieures ou égales à 800 mètres. La classe SLO est utilisable si la région d’implantation

r’est pas susceptible d’être enneigée ousi des dispositions constructives empêchent accumulation

de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés avec des

dispositions constructives empêchant l'accumulation de la neige.

+ classe de température ambiante T(00).

*__ classe d’expositionà la chaleur B300.

Des amenéesd'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule,

sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit parles portes des

cellules à désenfumer donnant surl'extérieur.

Article 8.2.5. Moyens de lutte contre l'incendie

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment:

*__ d'un moyen permettantd'alerterles services d'incendie et de secours;

+ de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une

description des dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 7.1.1 ;

° d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d’eau, poteaux par exemple) d’un réseau public ou

privé d’un diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite

de l’installation se trouve à moins de 100 mètres d’un appareil permettant de fournir un débit

minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une durée d’au moins deux heureset dont les prises

de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pourpermettre au service d’incendie et de

secours de s’alimenter sur ces appareils. Les appareils sont distants entre eux de 150 mètres

maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins d’incendie et de

secours) ;

°__ Une réserve de 360 m° au niveau de l'entrée ouest et une réserve de 480 m° au niveau du séchoir;

cette deuxième réserve aliment un poteau d’aspiration au niveau de la zone de gazéification, par

une canalisation souterraine assurant un débit de 60 m°/h sous bar. Ces réserves disposent des

prises de raccordement conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d’incendie et

de secours de s’alimenter et permet de fournir un débit de 60 m°/h sous | bar. L'exploitant est en

mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d’eau ainsi que le

dimensionnement des bassins de stockage ;

+ les bâtiments de réception et tri des déchets, de préparation des déchets et de mélange et stockage

du CHO FUELainsi que Le séchoir sont équipés d’un dispositif d'extinction automatique;

+ d'extincteurs répartis à l'intérieurde l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures

et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et

facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et

compatibles avec les matières stockées,

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de

l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s’assure de la vérification périodique et de la

maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément aux référentiels en vigueur.

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles

de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir.

Elles sont convenablement entretenueset font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de

leur bon état. Lesdifférentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

CHAPITRE 8.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS

Article 8.3.1. Matériels utilisables en atmosphères explosibles

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’article 8.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine d’une

explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions
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du décret du 19 novembre 1996 modifié, relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés
en atmosphère explosible.

Article 8.3.2. Installations électriques

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur.

Lesinstallations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leurinstallation ou suite à modification.

Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente, conformément aux dispositions de la section 5

du chapitre VI du titre II de livre II de la quatrième partie du code du travail relatives à la vérification des
installations électriques.

Lesdispositions ci-dessus s'appliquent sans préjudice desdispositions du Code du Travail

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normesapplicables.

Les matériaux utilisés pourl'éclairage naturel ne produisent pas, lors d’unincendie, de gouttes enflammées.

Article 8.3.3. Ventilation des locaux

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la

formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que

possible des immeubles habités ou occupés pardestiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur

suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au
minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage.

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue

de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par exemple
l'utilisation de chapeaux est interdite).

Article 8.3.4. Systèmes de détection et extinction automatiques

Chaque local technique, armoire technique ou partie de Pinstallation recensée selon les dispositions de l'article

8.1.1 en raison des conséquences d’un sinistre susceptible de se produire dispose d’un dispositif de détection de

substance particulière/fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les
opérations d'entretien destinées à maintenirleur efficacité dans le temps.

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pourles dispositifs de détection

et le cas échéant d’extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et
destests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de l’inspection desinstallations classées.

En cas d’installation de systèmes d’extinction automatique d’incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus
régulièrement conformément aux référentiels reconnus.

CHAPITRE 8.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS

ACCIDENTELLES

Article 8.4.1. Rétentions et confinement

I. Tout stockage d'unliquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockagesde récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au
moins égale à : -

- dansle cas deliquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts,
- dansles autres cas, 20 % de la capacité totale des flts,

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 I.
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IL. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et

chimique des fluides. Il en est de même poursondispositif d'obturation qui est maintenu fermé.

« L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf

impossibilité technique justifiée parl’exploitant.

« Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’environnement, n’est autorisé

sous le niveau du sol environnant que dans desréservoirs en fosse maçonnée ou assimilés.

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté

ousont éliminés commeles déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une mêmerétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques où dangereux pourl'environnement,

n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides

inflammables, dans les conditions énoncéesci-dessus.

IE. Les rétentions des stockages à l’air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant.

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou

susceptibles de créer une pollution del'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de

lavage et les matières répandues accidentellement.

Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des rétentions

dimensionnées selon les mêmesrègles.

V. Toutes mesures sont prises pourrecueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors

d’unsinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées outraitées afin de

prévenirtoute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé

par des dispositifs internes ou externes à l’installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières

dangereuses sont stockées.

En cas de dispositif de confinement externe à l’installation, les matières canalisées sont collectées, de manière

gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas de

recours à des systèmes de relevage autonomes, lexploitant est en mesure de justifier à tout instant d’un entretienet

d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont parailleurs menés surces équipements.

En cas de confinement interne, les orifices d’écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de confinement

externe,les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif automatique d’obturation pour

assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être polluées y sont portées. Tout moyen est mis en place

pouréviterla propagation de l’incendie par ces écoulements.

Lesite est doté d’un bassin de confinement qui permet de capterles eaux du réseau d’eaux pluviales par une vanne

by-pass; ce bassin a une capacité de 801 m°. La vanne est testée périodiquementet les résultats des tests consignés

dans un registre.

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées verslesfilières de traitement des déchets appropriées.

CHAPITRE 8.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION

Article 8.5.1. Surveillance de l’installation

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation,

des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des

dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident.

Les personnesétrangères à l'établissement n’ont pas l'accèslibre aux installations.
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Article 8.5.2, Travaux

Dans les parties de l’installation recensées à Particle 8.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque, les

travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un «permis

d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. Ces permis

sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées.

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés

parl'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une

entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellementle « permis de feu » et la consigne particulière

relative à la sécurité de l'installation, sont signés parl'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils
auront nommément désignées.

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu

sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette
interdiction est affichée en caractères apparents.

Article 8.5.3. Vérification périodique et maintenance des équipements

L'exploitant assure oufait effectuerla vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte

contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche

par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en
vigueur.

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également
mentionnéesles suites donnéesà ces vérifications.

Article 8.5.4. Consignes d'exploitation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenuesà jour et affichées dans les
lieux fréquentés par Le personnel.

Ces consignes indiquent notamment :

* les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pourtravaux de modification ou

d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notammentl'interdiction de fumerdans
les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion;

+ l’interdiction de tout brûlageà l’airlibre ;

*__ l'obligation du "permis d’intervention" pourles parties concernées del'installation;

* les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre
pourl'emploi et le stockage de produits incompatibles;

* les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de
fluides),

* les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances
dangereuses,

*__ les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à l’article
TA,

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,

* la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc.,

*__ l’obligation d’informerl’inspection des installations classées en cas d’accident.
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS
 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

Article 9.1.1. Principe et objectifs du programme d’auto surveillance

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit

et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit

programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour

tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires,

et de leurs effets surl’environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des

installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris

les modalités de transmission à Pinspection des installations classées.

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de

paramètres et de fréquence pourles différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement,

ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance.

Article 9.1.2. Mesures comparatives

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des

dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de

dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles

existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du

programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l’inspection des

installations classées pour les paramètres considérés.
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des installations

classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l’environnement.

Conformément à ces articles, l'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser

des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et des mesures de niveaux sonores. Lesfrais

de prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant, Les contrôles inopinés exécutés à la demande de

l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures

comparatives.

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE

L’'AUTO SURVEILLANCE

Article 9.2.1. Auto surveillance des émissions atmosphériques canalisées ou diffuses

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance des rejets atmosphériques de ses installations. Les

mesures sont effectuées sous la responsabilité del'exploitant et à ses frais.

L'exploitant doit réaliser la mesure en continu des substances suivantes:

- poussières totales;
- substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur exprimées en carbone organique total (COT);

- chlorure d'hydrogène, fluorure d'hydrogène et dioxyde de soufre ;
- oxydes d'azote et, le cas échéant, ammoniac en cas de traitement des oxydes d'azote par injection de réactifs

azotés.

Il doit également mesurer en continu dans les gaz de combustion :

- le monoxyde de carbone ;

- l'oxygène et la vapeur d'eau.

a) Dispositions générales.
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L'exploitant doit, en outre, faire réaliser par un organisme accrédité par le Comité français d'accréditation

(COFRAC) ou par un organismesignataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne

des organismesd'accréditation ou par un organisme agréé par le ministère en charge del'inspection des installations

classées, s'il existe, deux mesures par an de l'ensemble des paramètres mesurés en continu et en semi-continu.

L'exploitant d'une installation d'incinération doit enfin faire réaliser par un organisme accrédité par le Comité

français d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la

coordination européenne des organismes d'accréditation ou par un organisme agréé parle ministère en charge de

l'inspection des installations classées, s'il existe, au moins deux mesures à l'émission par an du cadmium et de ses

composés ainsi que du thallium et de ses composés, du mercure et de ses composés, du total des autres métaux (Sb

+ As + Pb + Cr + Co + Cu + Mn + Ni + V), des dioxines et furannes.

Au cours de la première année d'exploitation, une telle mesure externe de l'ensemble des composés mentionnés à

l'alinéa précédent et des paramètres suivis en continu et semi-continu est réalisée tous les trois mois. Les résultats

des teneurs en métaux devront faire apparaître la teneur en chacun des métaux pour les formes particulaires et

gazeuses avant d'effectuer la somme.

La mesure en continu du fluorure d'hydrogène (HF) peut ne pas être effectuée si l'on applique au chlorure

d'hydrogène (HCI) destraitements garantissant que la valeur limite d'émission fixée n'est pas dépassée. Dans ce

cas, les émissions de fluorure d'hydrogène fontl'objet d'au moins deux mesures paran.

La mesure de la teneur en vapeurd'eau n'est pas nécessaire lorsque les gaz de combustion sont séchés avant analyse
des émissions.

b) Dispositionrelative à la mesure en semi-continudes dioxines et furannes.

L'exploitant doit réaliser la mesure en semi-continu des dioxines et furannes. Les échantillons aux fins d'analyse

sont constitués selon la fréquence définie à l'annexe I de Parrêté du 20/09/02 relatif aux installations d'incinération

et de co-incinération de déchets non dangereux et aux installations incinérant des déchets d'activités de soins à
risques infectieux.

Article 9.2.1.1. Mesure de l’impact des rejets atmosphériques sur l’environnement

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de l'impact de l'installation sur l'environnement,. Ce

programme concerne au moins les dioxines et les métaux.

Il prévoit notamment la détermination de la concentration de ces polluants dans l'environnement:

- avant la mise enservice de l'installation (point zéro) ;

- dans un délai compris entre trois mois et six mois après la mise en service de l'installation ;

- aprèsla période initiale, selon une fréquence au moins annuelle.

Le programmeest déterminé et mis en œuvre sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. Ses modalités sont

conformes a ce qui a été prévu au Dossier de Demande d’Autorisation d’Exploiter. Les mesures doivent être

réalisées en des lieux où l'impact de l'installation est supposé être le plus important.

Les analyses sont réalisées par des laboratoires compétents, français ou étrangers, choisis parl'exploitant.

Les résultats de ce programme de surveillance sont repris dans le rapport annuel et sont communiqués à la

commission locale d'information et de surveillancelorsqu'elle existe.

Article 9.2,1.2. Mesure « comparatives »

Lorsqu'un résultat d'analyse des échantillons prélevés par le dispositif de mesure en semi-continu dépasse la valeur

limite, l'exploitant doit faire réaliser par un organisme accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC)

ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des

organismes d'accréditation ou par un organisme agréé parle ministère en charge de l'inspection des installations

classées, s'il existe, une mesure ponctuelle à l'émission des dioxines et furannes selon la méthode définie à l'annexe
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I de l’arrêté du 20/09/02 relatif aux installations d'incinération et de co-incinération de déchets non dangereux et

aux installations incinérant des déchets d'activités de soins à risques infectieux.

Ce dépassement est porté à la connaissancede l'inspection des installations classées dans les meilleurs délais.

Article 9.2.2. Relevé des prélèvements d’eau

Les installations de prélèvement d'eaux de toutes origines, comme définies à l’article 4.1, sont munies d'un

dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé à une fréquence hebdomadaire. Ces résultats sont portés

surunregistre éventuellement informatisé consultable parl’inspection.

Article 9.2.3, Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets aqueux

L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses rejets aqueux. Les mesures sont effectuées sous la

responsabilité de l'exploitant et à ses frais.

L'exploitant doit réaliser la mesure en continu des paramètres suivants : pH, température, débit et concentration en

substances organiques exprimées en COT. Dans le cas où desdifficultés sont rencontrées pourla mesure du COT

en continu en raison de la présence de chlorures, la mesure de COT peut être réalisée à fréquence journalière, sur

échantillonnage ponctuel.

L'exploitant doit également réaliser des mesures journalières sur échantillonnage ponctuel de la quantité totale de

solides en suspension et de la demande chimique en oxygène sauf si cette mesure n'est pas compatible avec la

nature de l'effluent et notamment lorsque la teneur en chlorure est supérieure à 5 g/1.

L'exploitant doit en outre faire réaliser par un organisme compétent des mesures mensuelles, par un prélèvement

sur 24 heures proportionnel au débit, des paramètres suivants : métaux (Hg, Cd, TI, As, Pb, Cr, Cu, Ni et Zn),

fluorures, CN libres, hydrocarbures totaux, AOX et demande biochimique en oxygène.

Il doit enfinfaire réaliser par un organisme compétent au moins deux mesures paran des dioxines et des furannes.

Au cours de la première année d'exploitation, une telle mesure est réalisée tous Les trois mois.

Article 9.2.4, EFFETS SUR LES SOLS

La surveillance des sols est effectuée sur les points référencés dans le rapport de base du dossier de demande

d’autorisation ou, en cas d’impossibilité technique, dans des points dontla représentativité est équivalente.

Les prélèvements et analyses sont réalisés tousles 5 ans.

Article 9.2.5. Suivi des déchets

L'exploitant tient à jourle registre des déchets prévu par Parrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres

mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement

Leregistre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au moins trois ans

et tenu à la disposition des autorités compétentes.

Article 9.2.5.1. Déclaration

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et non

dangereux conformément à l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des

émissions polluantes et des déchets (GEREP).

Article 9.2.6. Auto surveillance des niveaux sonores

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au maximum après la mise en service de

Pinsfallation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces
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mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de

l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins.

Une mesure des émissions sonores-est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié, notamment à la

demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible
d'impacterle niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée.

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES

RESULTATS

Article 9.3.1. Analyse et transmission des résultats de l’auto surveillance

Les résultats de la mesure en continu de la température obtenue à proximité de [a paroi interne de la chambre de

combustion où d'un autre point représentatif et des mesures demandées au titre de l’autosurveillance sont conservés

pendant cinq ans. Les informations relatives aux déchets issus de l'installation et à leur élimination sont en
revanche conservées pendant toute la durée de l'exploitation.

Les résultats des analyses demandées autitre de l’autosurveillance, accompagnés desflux des polluants mesurés,
sont communiqués à l'inspecteurdes installations classées :

- trimestriellement en ce qui concerne la mesure de la température de la chambre de combustion, les mesures en

continu et en semi-continu et les mesures en continu à fréquence journalière ou mensuelle, accompagnées de

commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou
envisagées;

- une fois par an en ce qui concerne les mesures ponctuelles ;

- dans les meilleurs délais lorsque les mesures en continu montrent qu'une valeurlimite derejet à l'atmosphère est

dépassée, au-delà des limites fixées, en cas de dépassement des valeurs limites d'émission en ce qui concerne les

mesuresréalisées par un organismetiers, et en cas de dépassement des valeurs limites derejet dansl'eau.

Ces résultats sont accompagnés, à chaque fois que cela semble pertinent, par une présentation graphique de

l'évolution des résultats obtenus sur une période représentative du phénomène observé, avec tous commentaires
utiles.

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, de

prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol ainsi que l'exécution de mesures de

niveaux sonores et de mesures dans l'environnement. Les frais occasionnéssont à la charge del'exploitant.

L'exploitant calcule une fois paran, sur la base de la moyenne annuelle des valeurs mesurées et du tonnage admis
dans l'année:

- les flux moyens annuels de substances faisantl'objet de limite de rejet partonne de déchets incinérés;

- les flux moyens annuels produits de déchets issus de l'incinération par tonne de déchets incinérés.

Il communique ce calcul à l'inspection des installations classées et en suit l'évolution.

L'exploitant réalise chaque année une évaluation du pouvoir calorifique inférieur des déchets incinérés et en
transmettre les résultats à l'inspection des installations classées.

Articie 9.3.2. Bilan de l’auto surveillance des déchets

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et non
dangereux conformément à l’article 10.2.5.2 surl’outil informatique GEREP.

Article 9.3.3. Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 10.2.7 sont transmis au préfet dans le mois qui suit
leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration.
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CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES

Unefois pat an, l'exploitant adresse, au plus tard le 1“ avril de chaque année pour l’année écoulée, à l'inspection

desinstallations classées un rapport d'activité comportant une synthèse des informations dont la communication est

prévue ci-dessus ainsi que, plus généralement, tout élément d'information pertinent sur la tenue de l'installation

dansl'année écoulée et les demandes éventuelles exprimées auprès de l'exploitant par le public. Le rapport précise

également, pourles installations d'incinération, le taux de valorisation annuel de l'énergie récupérée et présente le

bilan énergétique global prenant en compte le flux de déchets entrant, l'énergie sortie chaudière et l'énergie

valorisée sous forme thermique ou électrique et effectivement consommée ou cédée à untiers.

Article 9.4.1. Bilan environnement annuel

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1* avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l’année

précédente:

- des utilisations d'eau; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées.

- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé parle ministre chargé des installations

classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l’ensemble du site de manière chronique

ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans

les déchets éliminés à l'extérieurde l'établissement.

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection desinstallations classées une copie de

cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées (GEREP et

GIDAF).

Article 9.4.2. Rapport annuel

Une fois paran, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité comportant une

synthèse des informations prévues dans le présent arrêté (notamment ceux récapitulés au CHAPITRE 2.7) ainsi

que, plus généralement, une synthèse des informations dont la communication est prévue au titre de

Pautosurveillance ainsi que, plus généralement, tout élément d'information pertinent sur la tenue de l'installation

dansl'année écoulée et les demandes éventuelles exprimées auprès de l'exploitant par le public. Le rapport précise

également, pourles installations d'incinération, le taux de valorisation annuel de l'énergie récupérée et présente le

bilan énergétique global prenant en compte le flux de déchets entrant, l'énergie sortie chaudière et l'énergie

valorisée sous forme thermique ou électrique et effectivement consommée ou cédée à untiers.

Article 9.4.3. Information du public

Conformément à l'article R125-2 de code de l'environnement, l'exploitant adresse chaque année au préfet du

département et au maire de la commune d'implantation de son installation le rapport d’activité prévu à Particle

précédent.
L'exploitant adresse également ce dossier à la commission de suivi de site de son installation, si elle existe,

conformément au pointII de l'article R125-8 de code de l'environnement.

 

, 7

TITRE 10 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITE-
EXECUTION
 

Article 10.1.1. Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative auprès du Tribunal Administratif de Poitiers (15 rue

de Blossac — BP 541 — 86020 POITIERS Cedex) :
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1° parle demandeur ou l’exploitant, dans un délai de quatre mois, qui commence à courir du jourde la notification
de la présente autorisation ;

2° parles tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des
inconvénients ou dangers que le fonctionnement de l’installation présente pourles intérêts visés à l’article L.511-1
du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de la publication de cet arrêté.

Lestiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles on n’ont élevé des constructions dans le voisinage d’une
installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’arrêté autorisant l’ouverture de cette
installation ou atténuant les prescriptions primitives, ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction
administrative.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication del'arrêté autorisant l'ouverture de cette
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction
administrative.

Article 10.1.2. Publicité

En vue de l’informationdestiers:

1°) une copie de l’arrêté d’autorisation sera déposée en mairie de THOUARS;

2°) un extrait dudit arrêté, énumérant notammentles motifs et considérants principaux qui ont fondé la décisionainsi
que les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché en mairie précitée pendant une durée
minimum d’un mois ; procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire et

transmis à la Préfecture des Deux-Sèvres ; le même extrait sera publié surle site internet des services de l'Etat dans

les Deux-Sèvres, pour une durée identique ;

3°) le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l’installation par les soins du bénéficiaire de
l’autorisation;

4°) une copie dudit arrêté sera adressée à chaque conseil municipal consulté à savoir LOUZY, MISSE, SAINT

JACQUES DE THOUARS, SAINT JEAN DE THOUARS, SAINT LEGER DE MONTBRUN,SAINTE VERGE :;

5°) un avis sera inséré, par les soins du Préfet des Deux-Sèvres et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux
locaux diffusés dans chacun des départements concernés.

Article 10.1.3. Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture, la Sous-Préfète de Bressuire, le maire de Thouars, le Directeurrégional de
Penvironnement, de l’aménagement et du logementet l’inspection des installations classées pourla protection de
l’environnement sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera
adressée à la SAS CHO TIPER.

NIORT,le 3 2 AO2016

Le Préfet,

Pourle Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Généra lal Préfecture,

  

  

 

Didier DORÉ
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